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PANEL UPA
Interrogatoire

Me Rémi Jolicoeur

1 plus sur le principe. On comprend que ce n’est pas

2 une option qui vise la production, c’est vraiment

3 une option pour l’autoconsommation. Mais ceci étant

4 dit, on trouve que sur le principe, ce serait un

5 peu plus porteur. Et, bon, le Distributeur a fait

6 mention d’un programme le privant, en deux mille

7 vingt-six (2026) pour soutenir l’installation de

8 panneaux solaires. Bien, on aimerait que nos

9 membres puissent y avoir accès lorsqu’il sera

10 disponible.

11 Deuxième point, suivi relatif à l’option

12 d’électricité additionnelle pour cultures de

13 végétaux. Bien, on prend acte de la demande du

14 maintien intégral de l’OÉA par le Distributeur qui

15 inclut également l’admissibilité du cannabis et la

16 reconstruction des modalités actuelles

17 d’abonnement. On appuie pleinement cette demande.

18 Dans le fond, on rappelle qu’on avait dit en phase

19 3 que l’OÉA a atteint ses objectifs depuis sa

20 refonte en deux mille vingt (2020). Vous vous

21 souvenez, il y avait un décret de préoccupation

22 gouvernemental, qu’on parlait d’autonomie

23 alimentaire, mais on parlait aussi de favoritisme à

24 conversion des systèmes de chauffage vers

25 l’électricité, de support à la relance économique.

rjolicoeur
Texte surligné 
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PANEL UPA
Interrogatoire

Me Rémi Jolicoeur

1 On juge que ces trois objectifs-là ont été

2 pleinement remplis par l’OÉA, notamment par le fait

3 que le nombre d’abonnements est passé de vingt (20)

4 à cent trente (130) en trois, quatre ans. Donc,

5 visiblement, ça a vraiment à être accompagné de

6 façon notable la croissance du secteur serricole au

7 Québec.

8 Les serres de cannabis, ça a été longuement

9 discuté dans les échanges. On a pris acte des

10 discussions dans les DDR et tout. Donc, on rappelle

11 que quand même, la production de cannabis, là,

12 c’est relativement peu, une petite part de l’OÉA.

13 On parle de vingt-deux pour cent (22 %) des

14 abonnements, moins de dix pour cent (10 %) de la

15 consommation. Ce qu’on constate dans le marché,

16 c’est que ce secteur-là semble avoir atteint un

17 plateau. Il y a eu un fort développement au début

18 des années deux mille vingt (2020), deux mille

19 vingt et un (2021), mais avec les forces de l’ordre

20 et de la demande, ça s’est drôlement ralenti, la

21 croissance. On parle plutôt de stabilité dans ce

22 secteur-là.

23 On insiste toutefois sur l’importance de la

24 prévisibilité tarifaire pour soutenir la

25 compétitivité, la stabilité économique du secteur

rjolicoeur
Texte surligné 
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PANEL UPA
Interrogatoire

Me Rémi Jolicoeur

1 serricole. Donc, c’est pourquoi que nous, comme on

2 le mentionnait dans notre preuve, on aimerait que

3 la Régie accepte intégralement la proposition du

4 distributeur à l’égard de l’OÉA et que ce soit donc

5 de ne pas accepter d’autres équipements et usages;

6 de maintenir l’accessibilité aux producteurs de

7 cannabis; de maintenir les modalités relatives à

8 l’abonnement et au mesurage de la consommation des

9 serres qui bénéficient de cette option; et surtout

10 d’assurer le maintien à long terme de l’OÉA pour la

11 culture des végétaux pour les différentes

12 productions.

13 Autre sujet, donc, le tarif pour

14 surconsommateurs, on va également brièvement

15 inclure les discussions, les commentaires sur la

16 tarification dynamique dans notre section. Donc,

17 évidemment, comme la plupart, on a pris acte de

18 l’objectif du tarif, donc, d’envoyer un signal de

19 prix clair, afin d’inciter les clients à forte

20 consommation à réduire et à optimiser leur

21 consommation en fonction des périodes de pointe. On

22 a eu des exemples, là, des maisons- manoirs, des

23 entrées chauffantes, des spa et tout ça. 

24 On appuie l’objectif global du nouveau

25 tarif pour les surconsommateurs, mais on souligne à

rjolicoeur
Texte surligné 
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PANEL UPA
Interrogatoire
La Formation

1

2 SERMENT D'OFFICE:

3 Je soussigné, Claude Morin, sténographe officiel,

4 certifie sous mon serment d'office, que les pages

5 qui précèdent sont et contiennent la transcription

6 exacte et fidèle des notes recueillies par moi au

7 moyen du sténomasque, le tout conformément à la

8 Loi. 

9

10 ET J'AI SIGNE:

11

12

13 _______________________________

14 Claude Morin, sténographe officiel

15 Tableau #200569-7.




